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Autorisations de pêche pour les navires de l'Union dans les eaux du 
Royaume-Uni et opérations de pêche des navires du Royaume-Uni dans 
les eaux de l'Union

  2019/0010(COD) - 13/03/2019 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 641 voix pour, 28 contre et 6 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) 2017/2403 en ce qui concerne les autorisations de pêche pour les navires de pêche de l’Union
dans les eaux du Royaume-Uni et les opérations de pêche des navires de pêche du Royaume-Uni dans les eaux de l’Union.

Le Parlement européen a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire sans modifier le texte de la proposition de la
Commission.

La proposition modifierait le règlement (UE) 2017/2403 relatif à la gestion durable des flottes externes afin d’éviter l’interruption des activités de pêche
par les navires de pêche du Royaume-Uni dans les eaux de l’Union et par les navires de pêche de l’Union dans les eaux du Royaume-Uni à la date du
retrait du Royaume-Uni de l’Union, qui pourrait être le 30 mars 2019.

La proposition prévoir la possibilité pour les navires du Royaume-Uni de mener des activités de pêche dans les eaux de l’Union jusqu’à la fin de 2019
et l'introduction de procédures d’autorisation simplifiées pour les navires qui souhaitent pêcher dans les eaux du Royaume-Uni.

Le règlement proposé poursuit également la pratique de l’échange de quotas avec le Royaume-Uni, comme c'était le cas lors de l’adhésion du
Royaume-Uni à l’Union

L’octroi des autorisations serait soumis au principe de «réciprocité», c’est-à-dire à la condition que le Royaume-Uni proroge les droits d’accès actuels
des navires de l’Union afin qu'ils puissent mener des activités de pêche dans les eaux du Royaume-Uni. En conséquence, les autorisations ne seront
octroyées que si le Royaume-Uni accorde des autorisations aux navires de l’Union leur permettant d'exploiter les possibilités de pêche qui leur ont été
allouées conformément aux règlements relatifs aux possibilités de pêche.

Les règles spécifiques prévues dans la proposition devraient s'appliquer à partir du jour suivant celui où le droit de l'Union cesse de s’appliquer au
Royaume-Uni, conformément à l’article 50, paragraphe 3, du traité sur l’Union européenne.

Autorisations de pêche pour les navires de l'Union dans les eaux du 
Royaume-Uni et opérations de pêche des navires du Royaume-Uni dans 
les eaux de l'Union

  2019/0010(COD) - 27/03/2019 - Acte final

OBJECTIF: atténuer les incidences d'une sortie sans accord du Royaume-Uni sur le secteur de la pêche de l'Union européenne.

ACTE LÉGISLATIF: Règlement (UE) 2019/498 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) 2017/2403 en ce qui concerne les
autorisations de pêche pour les navires de pêche de l'Union dans les eaux du Royaume-Uni et les opérations de pêche des navires de pêche du
Royaume-Uni dans les eaux de l'Union.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1580709
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=COD&DocYear=2019&DocNum=0010
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32019R0498
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=27032019


CONTENU : afin d’atténuer les incidences d'une sortie sans accord du Royaume-Uni sur le secteur de la pêche de l'Union européenne, le présent
règlement modifie le  relatif à la gestion durable des flottes externes en vue de garantir que l'Union est en mesurerèglement (UE) 2017/2403
d'accorder l'accès aux eaux de l'Union aux navires du Royaume-Uni jusqu'à la fin de 2019, à condition que les navires de l'Union bénéficient aussi d'un
accès réciproque aux eaux du Royaume-Uni.

Le règlement ne concerne que l'année 2019 et se fonde sur l'accord sur les possibilités de pêche pour 2019 intervenu au sein du Conseil «Agriculture
et pêche» des 17 et 18 décembre 2018.

Une procédure simplifiée est prévue afin d'autoriser les navires du Royaume-Uni à pêcher dans les eaux de l'Union et les navires de l'Union à pêcher
dans les eaux du Royaume-Uni, pour autant que ce dernier accorde cet accès.

Un navire de pêche du Royaume-Uni ne pourra mener des opérations de pêche dans les eaux de l'Union que s'il a obtenu une autorisation de pêche
délivrée par la Commission. Une telle autorisation ne lui sera délivrée que s'il satisfait à certains critères d'admissibilité. La Commission pourra prendre
les mesures appropriées, y compris modifier ou retirer l'autorisation si les conditions ne sont plus remplies.

Les navires de pêche du Royaume-Uni autorisés à pêcher dans les eaux de l'Union devront respecter les règles de contrôle régissant les opérations
de pêche des navires de pêche de l'Union dans la zone de pêche dans laquelle il opère.

Le règlement poursuit également la pratique de l’échange de quotas avec le Royaume-Uni (environ 1.000 échanges de quotas ont lieu chaque année
entre le Royaume-Uni et les États membres).

ENTRÉE EN VIGUEUR: 28.3.2019. Le règlement s’appliquera à partir du jour suivant celui où les traités cessent d'être applicables au Royaume-Uni
en application de l’article 50, paragraphe 3, du traité sur l’Union européenne, jusqu'au 31.12.2019.

Autorisations de pêche pour les navires de l'Union dans les eaux du 
Royaume-Uni et opérations de pêche des navires du Royaume-Uni dans 
les eaux de l'Union

  2019/0010(COD) - 23/01/2019 - Document de base législatif

OBJECTIF : atténuer les effets qu'un Brexit sans accord aurait sur la pêche au niveau de l'Union.

ACTE PROPOSÉ : règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : un accord de retrait a été conclu entre l’Union et le Royaume-Uni et approuvé par le Conseil européen (article 50) le 25 novembre 2018.
Toutefois, sa ratification au Royaume-Uni est incertaine. La présente proposition fait partie d’un train de mesures d’urgence proposées par la
Commission dans le but de faire face à un possible retrait sans accord du Royaume-Uni de l’Union européenne.

Lorsque la politique commune de la pêche cessera de s'appliquer au Royaume-Uni, ses eaux (mer territoriale et zone économique exclusive
adjacente) ne feront plus partie des eaux de l’Union. Par conséquent, en cas de retrait désordonné sans accord, les navires de l’Union et du Royaume-
Uni risquent de ne pas avoir la possibilité d’utiliser pleinement les possibilités de pêche fixées pour 2019.

Afin de garantir la durabilité de la pêche et compte tenu de l’importance de la pêche pour la subsistance économique de nombreuses communautés, il
importe de conserver la possibilité de prévoir des arrangements visant au maintien de l’accès réciproque des navires de l’Union et du Royaume-Uni
aux eaux de l’autre partie pendant une période limitée, après la date de retrait.

Les 17 et 18 décembre 2018, le Conseil «Agriculture et Pêche» a fixé les possibilités de pêche pour 2019. Sur cette base, la Commission a conclu que
deux mesures d’urgence sont nécessaires pour le secteur de la pêche afin d’atténuer les effets significatifs sur le secteur de la pêche d’un retrait du
Royaume-Uni sans accord de retrait.

Parallèlement à cette mesure relative à la gestion durable des flottes de pêche externes, la Commission propose une  visant à modifier lemesure
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP).

CONTENU : la proposition modifierait le  relatif à la gestion durable des flottes externes afin de prévoir la possibilité pour lesrèglement (UE) 2017/2403
navires du Royaume-Uni de mener des activités de pêche dans les eaux de l’Union jusqu’à la fin de 2019 et l'introduction de procédures d’autorisation
simplifiées pour les navires qui souhaitent pêcher dans les eaux du Royaume-Uni. Ce faisant, il sera possible d'éviter des perturbations majeures et
des retards dans les procédures d’autorisation.

Le règlement proposé poursuit également la pratique de l’échange de quotas avec le Royaume-Uni, comme c'était le cas lors de l’adhésion du
Royaume-Uni à l’Union (environ 1.000 échanges de quotas ont lieu chaque année entre le Royaume-Uni et les États membres).

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1551025263022&uri=CELEX:32017R2403
https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2019/0009(COD)&l=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1551025263022&uri=CELEX:32017R2403


L’octroi des autorisations serait soumis au principe de «réciprocité», c’est-à-dire à la condition que le Royaume-Uni proroge les droits d’accès actuels
des navires de l’Union afin qu'ils puissent mener des activités de pêche dans les eaux du Royaume-Uni. En conséquence, les autorisations ne seront
octroyées que si le Royaume-Uni accorde des autorisations aux navires de l’Union leur permettant d'exploiter les possibilités de pêche qui leur ont été
allouées conformément aux règlements relatifs aux possibilités de pêche.

Les règles spécifiques prévues dans la proposition devraient s'appliquer à partir du jour suivant celui où le droit de l'Union cesse de s’appliquer au
Royaume-Uni, conformément à l’article 50, paragraphe 3, du traité sur l’Union européenne.
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